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 Réhabilitation de la déchèterie et du 

quai de transfert de Honfleur – juillet 2023 

Description des capacités techniques et financières 
 

Dans le cadre du dossier d’enregistrement l’Article L512-7-3 du code de l’environnement 

prévoit que « Le préfet ne peut prendre l'arrêté d'enregistrement que si le demandeur 

a justifié que les conditions de l'exploitation projetée garantiraient le respect de 

l'ensemble des prescriptions générales, et éventuellement particulières, applicables, 

et qu'il possède les capacités techniques et financières pour assurer tant 

l'exploitation de l'installation que la remise en état du site après son arrêt définitif. » 

 

Ce site est propriété de la Communauté de Commune de Honfleur Beuzeville qui prévoit sur 

le 1er semestre 2024 une réhabilitation totale des infrastructures. Un budget de 3.7M€HT a été 

provisionné et le projet a été validé en bureau communautaire du 29 novembre 2022 (cf 

délibération). 

 

Après ces travaux, la CCPHB prévoit le lancement d’un marché de prestation de service qui 

consistera à assurer le service de collecte et à exploiter à la fois la déchetterie publique mais 

aussi le quai de transfert des déchets. Ce marché devrait être actif pour le 1er novembre 2024 

pour une durée estimé de 6 ans. 

 

 

 



 

 



  


